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DDPP

33-2020-01-13-001

Arrêté ordonnant des chasses particulières à mettre en

œuvre pour la capture de blaireaux (Meles meles)

Cet arrêté ordonne des chasses particulières à mettre en œuvre pour la capture de blaireaux

(Meles meles)

dans les zones définies à risque de tuberculose bovine pour la faune sauvage

dans le département de la Gironde
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33-2020-01-09-003

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction de

nids d'hirondelles de fenêtre  sur les façades d'habitations

de la résidence "Général de Gaulle" à Ambarès et Lagrave

- AQUITANISdestruction nids d'hirondelles de fenêtre  sur les façades d'habitations résidence "Général de

Gaulle" à Ambarès et Lagrave - AQUITANIS
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE

ARRÊTÉ
portant dérogation à l'interdiction de destruction d’habitats d’espèces animales protégées

Destruction de nids d’Hirondelles de fenêtre 
sur les façades d’habitations de la résidence « Général de Gaulle » à Ambarès et Lagrave

AQUITANIS

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine-
Préfète de la Gironde

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles  L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et
R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

VU le décret n°2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la
faune et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel,

VU l’arrêté ministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de
demande  et  d’instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l’article  L.411-2  du  code  de
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel  du 5 mars 2018, nommant Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice  régionale de
l’environnement, de l'aménagement et du logement (région Nouvelle-Aquitaine),

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 de Mme la Préfète de la Gironde, donnant délégation
de  signature  à  Mme  Alice-Anne  MEDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l'aménagement et du logement, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions
portant sur les espèces protégées,

VU l’arrêté n°33-2019-08-29-002 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, formulée par l’office public
de l’habitat de Bordeaux Métropole, Aquitanis, en date du 16 octobre 2019,

VU l’avis du Comité Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 2 décembre 2019,

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine

DBEC
Réf. : DREAL/2020D/8 (GED : 11102)

AP n°01/2020
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VU la consultation du public menée du 3 au 19 décembre 2019 via le site internet de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine,

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante, que celle-ci présentant le meilleur compromis
en termes d’exigences environnementales, sociales et économiques,

CONSIDÉRANT  que  la dérogation ne nuit  pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du
fait des mesures d'atténuation et de compensation à la destruction des nids,

CONSIDÉRANT que le projet porté par Aquitanis s’inscrit dans la réhabilitation des mesures d’isolation des
habitations de la résidence, et répond à des raisons d’intérêt de la santé et de la sécurité publiques
ou à d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique,

CONSIDÉRANT que le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures pour éviter, réduire
et  compenser  les  impacts  sur  l’espèce  protégée concernée telles  qu’elles  sont  décrites  dans le
dossier de demande de dérogation, complétées ou précisées par le présent arrêté,

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire  de  la  dérogation  est l’office  public  de  l’habitat  de  Bordeaux Métropole,  1  avenue André
Reinson 33 028 Bordeaux, représenté par M. Christophe SARRAZIN dans le cadre des travaux de rénovation
et d’isolations de façades de la résidence « Général de Gaulle » à Ambarès-et-Lagrave.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Aquitanis est autorisé, dans le cadre de ces travaux de rénovation des façades, à détruire un nid utilisé
d’Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum présent sur une façade. 

ARTICLE 3 : Mesures de réduction et de compensation

Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réduire et compenser les impacts sur les Hirondelles de fenêtre
sont les suivantes :

– la destruction du nid est réalisée avant fin février 2020 (après la saison de reproduction 2019 et avant la
saison de reproduction suivante) ;

– 5  nids  artificiels  sont  installés  sur  les  façades  après  réalisation  des  travaux  et  avant  la  saison  de
reproduction 2020, soit au plus tard en février 2020. Ils disposent de plaques anti-fientes. Des régles en bois
sont également posées sur les façades pour faciliter l'installation de nouveaux nids naturels.

ARTICLE 4 : Mesures de suivi

Afin d’évaluer l’efficacité de la pose des nichoirs artificiels, un suivi de la population d’Hirondelle de fenêtre
pendant les 3 années suivant la réalisation des travaux est mis en œuvre par le bénéficiaire. Il peut utilement
faire appel à un organisme spécialisé afin de relever le nombre de nids occupés ainsi que le nombre éventuel
de nids naturels construits et occupés.
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Le bilan des actions et des suivis fait l’objet d’un rapport systématique, a minima annuel, adressé à la DREAL
Nouvelle-Aquitaine, au plus tard au 31 mars de l’année suivante.

Le bénéficiaire effectue une sensibilisation environnementale concernant les travaux réalisés et les mesures
mises en œuvre sous forme d’information pédagogique aux différents occupants des bâtiments.

Des mesures complémentaires de compensation sont mises en œuvre par le bénéficiaire si les suivis réalisés
démontrent l’inefficacité de la pose des nichoirs artificiels sur les façades.

ARTICLE 5 : Voies et délais de recours

La présente dérogation est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai
de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 6 : Exécution

Le Secrétaire  Général  de la  préfecture de la Gironde et  la Directrice  Régionale  de l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du Logement  de Nouvelle-Aquitaine sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Gironde et notifié au
bénéficiaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Gironde,
- Monsieur le chef de service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de Gironde,
- Monsieur le Délégué Régional de l'Office Français de la Biodiversité,
- L'Observatoire Aquitain de la Faune sauvage,

Fait à Bordeaux, le 09/01/20
Pour la préfète et par délégation,

pour la directrice régionale et par subdélégation,
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